
Obligations Builder Bonds du Manitoba

À Taux Variable

Séries 15 - montants des rachats juin 2020

Annexe 1

À titre d'information : les obligations de ces séries doivent être rachetées par

l'entremise avec l'agent comptable des registres.

Le montant du rachat pour les obligations à taux intérêt annuel équivaut à la valeur 

nominale et les intérêt courus au 15 juin.  Pour le rachat des obligations à intérêt 

annuels le versement de la valeur nominale des obligations rachetées sera effectué 

séparément de la valeur de vos intérêt.

Montant en

principal

100,00 $ 101,75 $

200,00 $ 203,50 $

300,00 $ 305,25 $

400,00 $ 407,00 $

500,00 $ 508,75 $

600,00 $ 610,50 $

700,00 $ 712,25 $

800,00 $ 814,00 $

900,00 $ 915,75 $

1 000,00 $ 1 017,50 $

2 000,00 $ 2 035,00 $

3 000,00 $ 3 052,50 $

4 000,00 $ 4 070,00 $

5 000,00 $ 5 087,50 $

6 000,00 $ 6 105,00 $

7 000,00 $ 7 122,50 $

8 000,00 $ 8 140,00 $

9 000,00 $ 9 157,50 $

10 000,00 $ 10 175,00 $

20 000,00 $ 20 350,00 $

30 000,00 $ 30 525,00 $

40 000,00 $ 40 700,00 $

50 000,00 $ 50 875,00 $

100 000,00 $ 101 750,00 $

200 000,00 $ 203 500,00 $

Montants des rachats

(y compris l'intérêt)


